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TABLEAU DE FISCALITE LOCALE 
NATURE DE L’IMPOT CHAMP D’APPLICATION 

ET 
EXONERATIONS 

LIQUIDATION RECOUVREMENT 

Taxe sur la propreté 

(taxe synthétique 
regroupant diverses 
taxes et redevances sur 
l’enlèvement des 
ordures ménagères et 
de voirie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Redevances sur les 
opérations de pompes 
funèbres et de 
thanatopraxie 

 

 

 

 

-Production de déchets et 
ordures ménagers 

- Production de déchets et 
ordures autres qu’industriels 

-Nettoyage, balayage et 
entretien des voies publiques 

Exonérations : 

-Administrations publiques, 
organismes internationaux 

-Usines, à l’exception des 
locaux affectés à l’habitation 
ou à une activité commerciale 

-Propriétés bénéficiant d’une 
exonération permanente à la 
Contribution Foncière sur les 
propriétés Bâties et à la 
contribution Foncière sur les 
propriétés non Bâties. 

 

 

 

 
-Opérations d’inhumation, 
d’exhumation et de traitement 
chimique de corps 

 

-Prestations effectuées par 
toutes les sociétés de pompes 
funèbres agrées par la 
commune 

-Vente de cercueils, de 
couronnes de fleurs 

-Personnes physiques : de 
10 000 FCFA à 25 000f 
CFA 

 

-Personnes morales : de 
2 000F CFA à 5 000 FCFA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La base d’imposition est 
constituée par le prix payé 
par l’usager du service des 
pompes funèbres et de 
thanatopraxie 

Taux= 5% du prix de la 
prestation 

Le recouvrement est assuré 
selon les modalités arrêtées par 
délibération des Conseils 
municipaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le recouvrement est assuré 
selon les modalités arrêtées par 
délibération des Conseils 
municipaux. 
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-Fourniture et pose de 
teinture ou décoration à 
caractère funéraire dans les 
endroits ouverts au public.  

-location de corbillards et de 
tentes 

Taxes sur le transport 
de passagers et de 
marchandises 

 

Transport de passagers et de 
marchandises par voie 
terrestre, maritime, fluviale et 
ferroviaire à l’intérieur du 
Gabon ou à l’international. 

Cette taxe est perçue à 
l’embarquement des 
passagers et au chargement 
des marchandises 

Transport routier : 

• National : 
-personnes : 250 à 500 F 
CFA/personne 
-Marchandises : 500 à 1500 
F CFA / tonne 

• International : 
-Personnes : 500 à 1000 F 
CFA/ personne 
-Marchandises : 1000 à 
2000 F CFA/tonne 
 
Transport fluvial : 

• National : 
-personnes : 100 à150 F 
CFA/personne 
     -Marchandises : 250 à 
500 F CFA/tonne 
 

 

 

Transport maritime : 

• National : 

Le recouvrement est assuré selon 
les modalités arrêtées par 
délibération des Conseils 
municipaux et départementaux. 

Versement spontané à 
l’embarquement des passagers 
ou des marchandises 
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-personnes : 200 à 250 F  
CFA/Personne 
Marchandises : 500 à 1000 
F CFA/tonne 

• International 
  -personnes : 1500 à 2500f 
CFA/Personne 
Marchandises : 1000 à 2000 
F CFA /tonne 
Transport ferroviaire : 

• National : 
-Personnes : 500 à 1000 F 
CFA/Personne 
-Marchandises : 1000 à 
1500 F CFA/tonne 

 


